Journalistes : quelle formation choisir ?  

Jusqu’en 1935, le journalisme n’était pas réservé aux seuls journalistes mais à tous ceux qui écrivaient dans un journal. Il faut attendre la loi Brachard pour que le journaliste professionnel se voit reconnaître un statut (barème des salaires, congés payés, clause de conscience et de cession, carte de presse etc).  Dès lors la voie est ouverte pour une formation spécifique au journalisme. Et même si des écoles avaient commencé à ouvrir leurs portes dès la fin du 19èmesiècle, c’est à partir des années 50 -au lendemain de la seconde guerre mondiale avec la création du CFJ, - que l’exercice de la profession est véritablement dévolu à des centres de formation qui devront être soumis à autorisation . 

En 1956 la Convention Collective des journalistes affirme « tout l’intérêt porté par les partenaires sociaux à la formation » et s’engage dans son article 10 à soutenir deux écoles : le CFJ (le Centre de Formation des Journalistes ) et l’ESJ (l’Ecole Supérieure de journalisme) de Lille. Il faudra attendre 12 ans pour qu’un enseignement dispensé par une université –en l’occurrence, le CUEJ de Strasbourg- soit cautionné par la profession. Une année de plus et les partenaires sociaux accordent leur confiance à l’IUT de Bordeaux, devenu depuis l’IJBA, l’Institut de journalisme de Bordeaux-Aquitaine. 

Aujourd’hui, coexistent des établissements reconnus par la Commission Nationale Paritaire de l'Emploi des Journalistes créée par la CCNTJ en 1976 (voir encadré) et qui figurent en annexe de la Convention Collective et d’autres qui n’ont pas ce label soit parce qu’ils ne l’ont pas demandé soit parce qu’ils ne rentrent pas dans les clous. 

Des cursus et non plus des écoles 

En fait, ce ne sont plus les écoles qui sont agrées–ce fut le cas jusqu’en octobre 2001, date  d'une première réécriture des critères de reconnaissance  – mais bien les cursus qui conduisent au métier de journaliste. Décision rendue obligatoire par la démultiplication de l’offre des écoles qui proposent des programmes pouvant aller du journalisme à la communication d’entreprise en passant par des spécialisations  n’ayant plus rien à voir avec la formation initiale telle que peuvent  la garantir les organisations professionnelles. On ne peut faire abstraction de l’évocation dans la Convention Collective d’ « un enseignement général et technique aussi complet que possible ». 

12 cursus sont ainsi reconnus par la profession,  dont la qualité est garantie après une enquête portant notamment sur le contenu de la formation, les méthodes pédagogiques, la durée, les moyens techniques, les stages et l’insertion professionnelle. Devant le nombre grandissant  des demandes de reconnaissance (une dizaine de candidatures), les membres de la CPNEJ ont ré-écrits les critères applicables à la formation initiale ainsi qu’un référentiel général des formations adaptable aux différents parcours : contrats de professionnalisation apprentissage, VAE….Le texte de ces critères précise ceux de 2001, introduisant des notions nouvelles comme la « bonne gouvernance » des Écoles- ou l'obligation pour les responsables de la formation de fournir des statistiques précises sur l'insertion professionnelle. Ils confirment que les reconnaissances ne sont pas données à vie mais qu’elles sont sujettes à réexamen tous les 5 ans au maximum. Le texte finalisé par la CPNEJ a été signé par les partenaires sociaux durant l’été 2008. Les membres de la CPNEJ ont commencés l’examen des 12 cursus reconnus et des 8 candidats officiellement déclarés pour voir s’ils correspondent aux nouvelles exigences de la Commission.  

Quels avantages ? 

 Sur le plan strictement pratique, l’avantage de cette reconnaissance est mince : les étudiants issus de ces cursus deviennent « titulaires » de leur carte de presse au bout d’un an d’activité (gagnant ainsi plus d’argent) tandis que deux années d’exercice sont nécessaires à ceux qui sont recrutés hors de ces cursus et dont la carte porte, durant cette période, la mention « stagiaire ». Mais si la reconnaissance est tellement sollicitée, c’est parce qu’elle constitue un brevet de « professionnalisme », facilite l’accès à des stages pour les étudiants, est exigée pour trouver un emploi dans certaines entreprises de presse (l’audiovisuel par exemple)  et constitue un atout pour les écoles qui souhaitent bénéficier de la taxe d’apprentissage.

Comme toutes les autres formations supérieures, les formations au journalisme ont du  s’adapter à la réforme « LMD » : licence, master et doctorat. Certaines formations universitaires s’y sont pliées. Les écoles privées aussi en recrutant aujourd’hui à  bac + 3 et en se rapprochant des universités ou pour certaines en passant des accords avec les IEP. 

Encadré sur la CPNEJ

La Commission Paritaire Nationale de l'Emploi des journalistes est composée de représentants des organisations des Editeurs ( presse quotidienne nationale, presse quotidienne régionale, presse hebdomadaire régionale, presse spécialisée, presse magazine, agences de presse, audiovisuel...)et des syndicats de journalistes (ceux des cinq confédérations, plus le SNJ). Elle a été mise en place en 1976 lors de la ré-écriture de la Convention Collective et sa tâche est définie par l’article 18  : 

« Une commission paritaire de l’emploi sera constituée à l’échelon national. Elle comprendra un représentant de chacun des syndicats représentatifs de journalistes et un nombre égal de représentants patronaux. 

 Elle aura pour mission :

 a) d'étudier la situation de l'emploi et son évolution probable ;

 b) de procéder ou de faire procéder à toutes études lui permettant d'appréhender au mieux la situation des journalistes ;

 c) de participer à étude des moyens de formation et de perfectionnement, en liaison avec les organismes prévus aux articles 10 et 12  (sur la formation permanente); 

 d) d'examiner les conditions de mise en oeuvre des moyens de reclassement et de réadaptation, et de participer si nécessaire à cette mise en oeuvre ;

 e) d'établir un rapport annuel sur la situation de l'emploi et son évolution. 

 Dès sa constitution, la commission paritaire de l'emploi établira un règlement intérieur fixant les modalités de son travail et le rythme de ses réunions. »

La CPNEJ présidée soit par un éditeur soit par un journaliste (le mandat est d’un an) se réunit une dizaine de fois par an. Des groupes de travail créés en son sein ont parallèlement permis de faire avancer la réflexion sur les critères de reconnaissance des Écoles, les référentiels de compétence des formations, l’emploi, les procédures d’instruction des dossiers …la CPNEJ a aussi pour tâche de rencontrer régulièrement le CNRJ, le Centre National de Reclassement des Journalistes pour faire un bilan de ses activités et suggérer les actions souhaitables en faveur des journalistes privés d’emploi. La Commission s’efforce d’avoir un dialogue suivi avec les responsables des cursus reconnus. Elle est appelée également à se prononcer sur des formations en contrats de professionnalisation, les OPCA devant dorénavant avoir le feu vert des CPNE pour financer ce type de formation. 

Transversale (presse écrite, audiovisuel et nouveaux médias d’information, la Commission des Journalistes est la passerelle entre les deux CPNE  mises en place dans les branches de l’information, après l’accord du 20-09-03 sur la formation professionnelle , la CPNEF Presse et la CPNEF audiovisuelle. En liaison avec ces deux instances, la Commission des Journalistes ne peut se désintéresser de la formation permanente complémentaire de l’initiale. Dès 1968,-avant même que la loi de 1971 ne l’impose,  Louis Guery l’avait imaginée au sein du CFJ et de l’Esj de Lille comme suite logique de la formation initiale enseignée dans ces deux établissement. 

Les écoles/cursus  reconnus

Centre de Formation des Journalistes. 

École privée reconnue en 1956

Coût annuel des études:3000 euros /an (800 euros pour les boursiers)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Durée des études : deux ans

Recrutement par concours à partir de bac + 2 (- 25 ans)

Concours commun ESJ Lille, CFJ et IPJ. Coût : 194 euros pour une étole, 350 euros pour 2 écoles et 428€ pour 3 écoles)

35 places pour 930 candidats en 2006

Adresse : 35 rue du Louvre 75002 PARIS

Tél : 01.44.82.20.20 / Fax : 01.44.82.20.03

Direction-cfj@cfpj.com
Ecole Supérieure de Journalisme de Lille. 

Ecole privée reconnue en 1956

Coût annuel des études: 3500 euros/an

Durée des études : deux ans

Recrutement par concours à partir de bac + 2

Concours commun ESJ Lille, CFJ et IPJ. Coût : 194 euros pour une école, 350 euros pour 2 écoles et 428€ pour 3 écoles)

Diplôme visé par l’Éducation nationale

80 places pour 800 candidats y compris les filières spécialisées (PHR, filière scientifique et agricole…) 

Adresse : 50 rue Gauthier de Châtillon 59046 LILLE cedex

Tél : 03.20.30.44.00 / Fax : 03.20.30.44.94 et 95

direction@esj-lille.fr
Centre Universitaire d’Enseignement du Journalisme de Strasbourg

Etablissement universitaire publique reconnu en 1968

Coût annuel des études : les frais d'inscription universitaires (environ 300 euros avec la sécurité sociale étudiante)

Durée des études : deux ans

Diplôme d'Etat, master (depuis la rentrée 2005) , reconnu par la profession  

Recrutement par concours au niveau licence (bac + 3) 

Entre 40 et 45 élèves sélectionnés pour quelque 700 postulants.

Adresse : 11 rue du Maréchal Juin 67043 STRASBOURG cedex

Tél : 03.88.14.45.34 / Fax : 03.88.14.45.35

scola@cuej.u-strabg.fr
Institut de Journalisme de Bordeaux Aquitaine.

Établissement universitaire publique reconnu en 1969 (alors qu’il s’agissait d’un IUT)

 Coût annuel des études : les frais d'inscription universitaires (environ 300 euros)

Durée des études : deux ans 

Diplôme d’Etat : Master (à la rentrée 2006) reconnu par la profession  

Recrutement : au niveau bac +3.

34 étudiants sélectionnés pour 700 dossiers.

Adresse : 1 rue Jacques Ellul

33080 BORDEAUX Cedex

Tél : 05.5. 12.20 .20 / Fax : 05.57.12.20.81

journalisme@iut.u-bordeaux3.fr
Centre Universitaire de Technologie de Tours

Établissement universitaire publique reconnu en 1981

Département Carrières de l’Information (DUT option journalisme)

Coût annuel des études : les frais d'inscription universitaires (environ 300 euros)

Durée des études : un an pour l’année spéciale (presse magazine) deux ans pour le DUT et 3 pour la licence pro 

Diplôme : DUT (reconnu en 81) et licence pro (reconnue en 2005)  

Recrutement au niveau bac +1/+2 (max) (sélection de dossier et oral).

30 étudiants sélectionnés pour entre 800 et 1000 dossiers.

Adresse : 29 rue du Pont Volant 37023 TOURS cedex

Tél : 02.47.36.66.00 / Fax : 02.47.36.76.18

Olivier.sanmartin@univ-tours.fr
CELSA – Master option journalisme

Établissement universitaire publique reconnu en 1981

Coût annuel des études : les frais d'inscription universitaires (environ 300 euros)

Durée des études : deux ans

Diplôme : master professionnel (à la rentrée 2003)  reconnu par la profession  

Recrutement : concours au niveau bac + 3 (- de 24 ans)

25 places pour 860 candidats 

Formation continue  depuis 2005 : un master sur 1 ans : 12 places 

Adresse : 77 rue de Villiers 92523 NEUILLY SUR SEINE cedex

Tél : 01.46.43.76.02 / Fax : 01.47.45.66.04

Herve.Demailly-celsa@paris4.sorbonne.fr
École de Journalisme et de Communication de la Méditerranée

Établissement universitaire publique reconnu en 1983

Coût annuel des études : 850 euros + droits universitaires

Durée des études : deux ans

Diplôme : master (à la rentrée 2004) reconnu par la profession   

Recrutement : concours au niveau Bac + 3

20 élèves admis pour 400 candidats 

Adresse : 21 rue Virgile Marron 13005 MARSEILLE

Tél : 04.91.24.32.00 / Fax : 04.91.48.73.59

ejcm@ejcm.univmed.fr
Institut Pratique du Journalisme

École privée reconnue en 1991

Coût annuel des études : 4380€/an

Durée : 2 ans

Diplôme reconnu par l’État et la profession  

Recrutement par concours au niveau bac + 3 (- 26 ans)

Concours commun ESJ Lille, CFJ et IPJ. Coût : 194 euros pour une école, 350 euros pour 2 écoles et 428€ pour 3 écoles)

40 admis pour 800 candidats

Une formation en apprentissage pour 15 places depuis 2005

Adresse : 24 rue Saint Georges 75320 PARIS cedex 09

Tél : 01.72 74 80 40 / Fax : 01.72 74 80 41

pguenee@ipjparis.org
École de Journalisme de Toulouse 

École privée 

Coût annuel des études : 3500 euros par an les deux premières années, 2896 euros la troisième année

Durée : trois ans

Recrutement sur concours au niveau bac+2 ou avec expérience journalistique

Diplôme reconnu par l’Etat et la profession en 2001

30 admis  pour  382 postulants

Adresse : 31 rue de la Fonderie 31000 TOULOUSE

Tél : 05.62.26.54.19 / Fax : 05.61.53.50.97

Bertrand.thomas@ejt.fr
IUT Lannion

Établissement universitaire publique

Coût annuel des études : les frais d'inscription universitaires (environ 300 euros)

Durée des études : deux ans pour le DUT, un an de plus pour la licence pro

Diplôme : le DUT est reconnu par la profession en juin 2004

Recrutement sur dossiers et entretiens niveau bac

28 élèves pour plus 800 dossiers.

Adresse: Département Information et Communication. Option journalisme

BP 150 22302 Lannion Cedex

Tel : 02.96.48.57.81. Fax : 02.96.48.57.8O

Scol.iutlan@univ-rennes1.fr
ICM (Institut de la Communication et des Medias)

Établissement universitaire publique

Coût annuel des études : frais d'inscription universitaire (environ 300 euros)

Durée des études : 2 ans

Diplôme : master professionnel reconnu par la profession en juin 2005

Recrutement : à bac+3 (ou VAE)

30 places pour 200 candidats.

Adresse : 11 avenue du 8 mai 1945 38130 Echirolles

Tél.  04.56.48.57.81

Marie.Miras-Lopez@u-grenoble3.fr

Institut Français de presse, Master de journalisme

Établissement universitaire publique 

Coût annuel des études : les frais d'inscription universitaires (environ 300 euros)

Durée des études: 2 ans

Diplôme :  master professionnel reconnu par la profession  en janvier 2006 (après la reconnaissance du DESS en 2004)

Recrutement par concours au niveau licence 

28 admis  pour 500 dossiers 

Adresse: Université Panthéon-Assas,4 rue  Blaise Desgoffe, 75006 Paris

Tél  : 01.44.41.57.93 /Fax : 01.44.41.59.49

ifp@u-paris2.fr
En résumé, à ce jour l’offre de formation reconnue est la suivante  :


4 écoles privées (ESJ de Lille, CFJ et IPJ à Paris, École de Journalisme de Toulouse)

Durée des études deux ans sauf Toulouse, trois années.

Recrutement à Bac+2. Sur concours.

Droits de scolarité élevés (de 3000 euros à Lille et au CFJ, à 3500 à Toulouse et 4370 à l’IPJ)


Nombre total diplômés par an : entre 170 et 200 (en comptant les filières spécialisées à Lille.

8 formations universitaires


Droits de scolarité autour de 300 avec la sécurité sociale étudiante.


Nombre total diplômés par an : environ 240 (60 dans les IUT, 180 en masters)

2 DUT (Tours et Lannion) et une licence pro à Tours

Recrutement par sélection à Bac+1/+2 (Tours) et niveau bac (Lannion).

6 Masters ( Bordeaux, Strasbourg, Celsa, IFP, Marseille, Grenoble)

Durée des études deux années.

Recrutement à Bac+3 (Licence).

Nombre total d’élèves diplômés par ces filières reconnues : 430 environ

Insertion professionnelle : Cartes attribuées au 2 janvier 2009 : 37 307

Premières demandes : 2004 dont diplômés d'une formation reconnue : 295

journalistes mensualisés : 1 214

journalistes rémunérés à la pige : 790

En forme de conclusion : 

Les chiffres sont parlants :  15,31 % seulement des jeunes entrant sur le marché de l’emploi sortent des écoles reconnues. Il faut dire qu’il n’est pas facile d’intégrer ces établissements . Les épreuves sont très sélectives et les taux de réussite (aux alentours de 8 %) sont de nature à en décourager plus d’un. Sauf dans les IUT (entrée à Bac ou Bac + 1) Les admis sont en général titulaires d’une licence ou d’une maîtrise dans des filières censées préparer à la profession : sciences politiques, histoire, littérature…

Ils passent souvent les concours de plusieurs écoles à la suite les uns des autres, ce qui a conduit trois d’entre elles –le CFJ, l’IPJ et l’ESJ de Lille- à organiser depuis 2006 avec un des organismes collecteurs de la taxe d’apprentissage , le Pemep, un concours commun pour les épreuves écrites qui se déroule sur sept sites (1 200 candidats).  Ces mêmes trois écoles privées ont passé un accord avec les IEP de province qui permet aux étudiants de ces établissements  - ayant réussi les épreuves d’admissibilité-  d’intégrer la formation de journaliste dès la 5ème année, gagnant ainsi une année. 

On comprend dès lors que les 430 étudiants diplômés des écoles reconnues aient des prétentions de salaires et de responsabilité à l’issue de ce parcours du combattant qui ne soient pas toujours adaptés au marché de l’emploi.

 Majoritairement les employeurs recrutent ailleurs. Dans des écoles non reconnues (voir la liste exhaustive des 70 offres de formation au journalisme sur  notre site )  mais aussi dans les IEP de province qui proposent des parcours ou des mentions journalisme comme à Aix, Grenoble, Lyon ou Montpellier. A Paris l'Ecole de Journalisme de Sciences-Po a demandé à la CPNEJ la reconnaissance de son cursus. Dans les Universités, pas moins d’une trentaine de licences proposent la mention information-communication. Situation quasi similaire avec les masters.  Certains d’entre eux sont très spécialisés : exemple : un master de journalisme juridique à Aix-Marseille ou un master journalisme européen français-anglais à Paris 3. Enfin, il faut noter que près de la moitié des nouveaux venus sur le marché sont des diplômés de filières littéraires : lettres, histoire, droit, philosophie, science politique. Les profils scientifiques, économistes ou techniciens sont beaucoup plus rares, alors  que la presse professionnelle les recherche.

Il serait important aujourd'hui qu'un débat public réunisse éditeurs, responsables des formations, partenaires sociaux et ministère de l'Education pour réfléchir la cohérence des différentes politiques d'agrément des formations initiales (par la profession et par l'Etat) 









Jacqueline Papet (CFDT)
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